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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions de l'office cantonal de la population et des migrations relatives
au statut d'étrangers dans le canton de Genève (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi sur
l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2

E. 05
; art. 3 al. 1 de la loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 -
LaLEtr - F 2 10). 2. Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la
juridiction compétente, le recours est recevable au sens des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10). 3. À titre préalable, le
recourant sollicite son audition. 4. Le droit d’être entendu garanti par l’art. 29 al. 2 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101) comprend
notamment le droit, pour l’intéressé, de s’exprimer sur les éléments pertinents avant qu’une
décision touchant sa situation juridique ne soit prise, d’avoir accès au dossier, de produire
des preuves pertinentes, d’obtenir qu’il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes,
de participer à l’administration des preuves essentielles ou, à tout le moins, de s’exprimer
sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 145 I 167
consid. 4.1 ; 142 II 218 consid. 2.3 ; 140 I 285 consid. 6.3.1 et les arrêts cités).

E. 5
Le droit de faire administrer des preuves n'empêche pas le juge de renoncer à
l'administration de certaines preuves offertes, de procéder à une appréciation anticipée de
ces dernières ou de mettre un terme à l'instruction, lorsque les preuves administrées lui ont
permis de former sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une
appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, il a la certitude qu'elles ne
pourraient l'amener à modifier son opinion ou si le fait à établir résulte déjà des
constatations ressortant du dossier (cf. ATF 145 I 167 consid. 4.1 ; 140 I 285 consid. 6.3.1
et les arrêts cités ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_725/2019 du 12 septembre 2019 consid.
4.1 ; 2C_1125/2018 du 7 janvier 2019 consid. 5.1 ; 1C_212/2018 du 24 avril 2019 consid.
4.1).

E. 6
Le droit d'être entendu ne comprend pas le droit d'être entendu oralement (cf. not. art. 41 in
fine LPA ; ATF 140 I 68 consid. 9.6.1 ; 134 I 140 consid. 5.3 ; 130 II 425 consid. 2.1 ;
arrêts du Tribunal fédéral 5D_204/2016 du 15 mars 2017 consid. 4.4 ; 5A_792/2016 du 23
janvier 2017 consid. 3.4 ; ATA/1637/2017 du 19 décembre 2017 consid. 3d), ni celui
d'obtenir l'audition de témoins (ATF 130 II 425 consid. 2.1 ; arrêts du Tribunal fédéral
2C_725/2019 du 12 septembre 2019 consid. 4.1).



E. 7
En l’espèce, le recourant a eu l’occasion de s’exprimer par écrit à plusieurs reprises durant
la présente procédure, d’exposer son point de vue et de produire toutes les pièces qu’il
estimait utiles à l’appui de ses allégués. L’autorité intimée a également
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pertinents pour l’issue du litige et il s’est vu octroyer la possibilité de répliquer, ce qu'il n’a
pas fait. Le dossier comporte en outre tous les éléments pertinents et nécessaires à l’examen
des griefs et arguments mis en avant par les parties, permettant ainsi au tribunal de se forger
une opinion et de trancher le litige, de sorte qu’il n’y a pas lieu de procéder à la comparution
personnelle du recourant, cet acte d'instruction n'étant au demeurant pas obligatoire.

E. 8
Selon l’art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, les juridictions administratives n’ont
pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue
par la loi (art. 61 al. 2 LPA), non réalisée en l’espèce. Il y a en particulier abus du pouvoir
d'appréciation lorsque l'autorité se fonde sur des considérations qui manquent de pertinence
et sont étrangères au but visé par les dispositions légales applicables, ou lorsqu'elle viole
des principes généraux du droit tels que l'interdiction de l'arbitraire et de l'inégalité de
traitement, le principe de la bonne foi et le principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140
consid. 4.1.3 ; 140 I 257 consid. 6.3.1 ; 137 V 71 consid. 5.1 ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_763/2017 du 30 octobre 2018 consid. 4.2 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit
administratif, 2018, n. 515 p. 179).

E. 9
Saisi d’un recours, le tribunal applique le droit d’office. Il ne peut pas aller au-delà des
conclusions des parties, mais n’est lié ni par les motifs invoqués par celles-ci (art. 69 al. 1
LPA), ni par leur argumentation juridique (cf. ATA/386/2018 du 24 avril 2018 consid. 1b ;
ATA/117/2016 du 9 février 2016 consid. 2 ; ATA/723/2015 du 14 juillet 2015 consid. 4a).

E. 10
Le recourant conteste l'appréciation de l'OCPM des critères de reconnaissance d'un cas
individuel d'une extrême gravité.

E. 11
La LEI et ses ordonnances d'exécution, en particulier l’ordonnance relative à l'admission, au
séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA - RS 142.201),
règlent l'entrée, le séjour et la sortie des personnes étrangères dont le statut juridique n'est
pas réglé par d'autres dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus
par la Suisse (art. 1 et 2 LEI), ce qui est le cas pour les ressortissants du Pérou.

E. 12
Selon l'art. 30 al. 1 let. b LEI, il est possible de déroger aux conditions d'admission d'un
étranger en Suisse pour tenir compte des cas individuels d'extrême gravité.

E. 13
L'art. 31 al. 1 OASA prévoit que pour apprécier l'existence d'une telle situation, il convient
de tenir compte, notamment, de l'intégration du requérant sur la base des critères



d'intégration définis à l'art. 58a al. 1 LEI (let. a), de la situation familiale, particulièrement
de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de la situation
financière (let. d), de la durée de la présence en Suisse
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réintégration dans l'État de provenance (let. g). Selon l'art. 58a al. 1 LEI, les critères
d'intégration sont le respect de la sécurité et de l'ordre publics (let. a), le respect des valeurs
de la Constitution (let. b), les compétences linguistiques (let. c), ainsi que la participation à
la vie économique ou l'acquisition d'une formation (let. d).

E. 14
Ces critères, qui doivent impérativement être respectés, ne sont toutefois pas exhaustifs
(ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 ; 137 II 1 consid. 1 ; arrêts du Tribunal administratif fédéral
F-3986/2015 du 22 mai 2017 consid. 9.3 ; ATA/465/2017 du 25 avril 2017), d'autres
éléments pouvant également entrer en considération, comme les circonstances concrètes
ayant amené un étranger à séjourner illégalement en Suisse (cf. ATA/1669/2019 du 12
novembre 2019 consid. 7b).

E. 15
Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel, de sorte que les conditions pour la reconnaissance de la situation qu'ils visent
doivent être appréciées de manière restrictive et ne confèrent pas un droit à l'obtention d'une
autorisation de séjour (ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid. 3.2.1 ;
ATA/667/2021 du 29 juin 2021 consid. 6a ; ATA/121/2021 du 2 février 2021 consid. 7c ;
cf. aussi arrêts du Tribunal fédéral 2C_602/2019 du 25 juin 2019 consid. 3.3 ; 2C_222/2017
du 29 novembre 2017 consid. 1.1). L'autorité doit néanmoins procéder à l'examen de
l'ensemble des circonstances du cas d'espèce pour déterminer l'existence d'un cas de rigueur
(cf. ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124 II 110 consid. 2 ; ATA/667/2021 du 29 juin 2021
consid. 6a ; ATA/121/2021 du 2 février 2021 consid. 7c).

E. 16
Selon l'art. 58a al. 1 LEI, les critères d'intégration sont le respect de la sécurité et de l'ordre
publics (let. a), le respect des valeurs de la Constitution (let. b), les compétences
linguistiques (let. c), ainsi que la participation à la vie économique ou l'acquisition d'une
formation (let. d).

E. 17
L'art. 30 al. 1 let. b LEI n'a pas pour but de soustraire le requérant aux conditions de vie de
son pays d'origine, mais implique qu'il se trouve personnellement dans une situation si
grave qu'on ne peut exiger de sa part qu'il tente de se réadapter à son existence passée. Des
circonstances générales affectant l'ensemble de la population restée sur place, en lien avec
la situation économique, sociale, sanitaire ou scolaire du pays en question, et auxquelles le
requérant serait également exposé à son retour ne sauraient davantage être prises en
considération, tout comme des données à caractère structurel et général, telles que les
difficultés d'une femme seule dans une société donnée (ATF 123 II 125 consid. 5b/dd ; arrêt
du Tribunal fédéral 2A.245/2004 du 13 juillet 2004 consid. 4.2.1). Au contraire, dans la
procédure d'exemption des mesures de limitation, seules des raisons exclusivement
humanitaires sont déterminantes, ce qui n'exclut toutefois pas de prendre en compte les
difficultés rencontrées par le requérant à son retour dans son pays d'un point de vue



personnel, familial et économique (ATF 123 II 125 consid. 3 ; ATA/895/2018 du 4
septembre 2018 consid. 8 ; ATA/1131/2017 du 2 août 2017 consid. 5e).
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E. 18
février 2019 consid. 5.6 et les références citées ; ATA/895/2018 du 4 septembre 2018
consid. 8).

La question est ainsi de savoir si, en cas de retour dans le pays d’origine, les conditions de
la réintégration sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de
l’intéressé, seraient gravement compromises (arrêt du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11
décembre 2015 consid. 5.2.1 ; ATA/577/2021 du 1er juin 2021 consid. 2c). La
reconnaissance de l'existence d'un cas d'extrême gravité implique que l'étranger concerné se
trouve dans une situation de détresse personnelle. Parmi les éléments déterminants pour la
reconnaissance d'un cas d'extrême gravité, il convient en particulier de citer la très longue
durée du séjour en Suisse, une intégration sociale particulièrement poussée, une réussite
professionnelle remarquable, la personne étrangère possédant des connaissances
professionnelles si spécifiques qu'elle ne pourrait les mettre en œuvre dans son pays
d'origine ou une maladie grave ne pouvant être traitée qu'en Suisse (arrêt du Tribunal
fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2 ; ATAF F-6322/2016 du 1er mai 2018
consid. 4.6 et les références citées ; ATA/353/2019 précité consid. 5d ; ATA/38/2019
précité consid. 4d).).

E. 19
Bien que la durée du séjour en Suisse constitue un critère important lors de l'examen d'un
cas d'extrême gravité, elle doit être examinée à la lumière de l'ensemble des circonstances et
être relativisée lorsque l'étranger a séjourné en Suisse de manière illégale, sous peine de
récompenser l'obstination à violer la loi (ATF 130 II 39 consid. 3 ; arrêts du Tribunal
fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016 consid. 3.2 ; 2A.166/2001 du 21 juin 2001 consid.
2b/bb ; arrêt du Tribunal administratif fédéral C-912/2015 du 23 novembre 2015 consid.
4.3.2 ; ATA/895/2018 du 4 septembre 2018 consid. 8 ; ATA/1538/2017 du 28 novembre
2017 ; ATA/465/2017 du 25 avril 2017 ; ATA/287/2016 du 5 avril 2016). La durée du
séjour (légal ou non) est ainsi un critère nécessaire, mais pas suffisant, à lui seul, pour la
reconnaissance d'un cas de rigueur. La jurisprudence requiert, de manière générale, une très
longue durée (ATA/1538/2017 du 28 novembre 2017 ; Minh Son NGUYEN/Cesla
AMARELLE, Code annoté de droit des migrations, vol. II : LEtr, 2017, p. 269 et les
références citées). A été considérée comme une durée assez brève la présence de deux ans
et
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2012 (arrêt du Tribunal administratif fédéral C-5048/2010 du 7 mai 2012 ; Minh Son
NGUYEN/Cesla AMARELLE, op. cit., p. 269). Par durée assez longue, la jurisprudence
entend une période de sept à huit ans (arrêt du Tribunal administratif fédéral C-7330/2010
du 19 mars 2012 ; ATA/667/2021 du 29 juin 2021 consid. 6c ; ATA/1306/2020 du 15
décembre 2020 consid. 5b ; ATA/1538/2017 du 28 novembre 2017 ; Minh Son
NGUYEN/Cesla AMARELLE, op. cit., p. 269). Le caractère continu ou non du séjour peut
avoir une influence (ATA/847/2021 du

E. 24



Lorsqu'il y a lieu d'examiner la situation d'une famille sous l'angle de l'art. 30 al. 1 let. b
LEI, la situation de chacun de ses membres ne doit pas être considérée isolément, mais en
relation avec le contexte familial global. Le sort de la famille formera en général un tout. Il
serait en effet difficile d'admettre le cas d'extrême gravité, par exemple, uniquement pour
les parents ou pour les enfants. Ainsi le problème des enfants est un aspect, certes
important, de l'examen de la situation de la famille, mais ce n'est pas le seul critère. Il y a
donc lieu de porter une appréciation d'ensemble, tenant compte de tous les membres de la
famille. Quand un enfant a passé les premières années de sa vie en Suisse ou lorsqu'il y a
juste commencé sa scolarité, il reste encore dans une large mesure rattaché à son pays
d'origine par le biais de ses parents. Son intégration au milieu socio-culturel suisse n'est
alors pas si profonde et irréversible qu'un retour au pays d'origine constitue un déracinement
complet (ATAF 2007/16 du 1er juin 2007 et les références citées). Avec la scolarisation,
l'intégration au milieu suisse s'accentue. Dans cette perspective, il convient de tenir compte
de l'âge de l'enfant lors de son arrivée en Suisse et, au
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durée, du degré et de la réussite de la scolarité, ainsi que de la possibilité de poursuivre ou
d'exploiter, dans le pays d'origine, la scolarisation ou la formation professionnelle
commencées en Suisse. Un retour dans la patrie peut, en particulier, représenter une rigueur
excessive pour des adolescents ayant suivi l'école durant plusieurs années et achevé leur
scolarité avec de bons résultats (ATF 123 II 125 consid. 4b ; arrêt du Tribunal fédéral
2C_75/2011 du 6 avril 2011 consid. 3.4 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral
F-6053/2017 du 13 février 2020 consid. 8.2.1 ; ATA/404/2021 du 13 avril 2021 consid. 7 ;
ATA/1818/2019 du 17 décembre 2019 consid. 5f). L’adolescence, une période comprise
entre douze et seize ans, est en effet une période importante du développement personnel,
scolaire et professionnel, entraînant souvent une intégration accrue dans un milieu
déterminé (ATF 123 II 125 consid. 4b ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_75/2011 du 6 avril
2011 consid. 3.4 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral F-6053/2017 du 13 février 2020
consid. 8.2.1 ; ATA/91/2022 du 1er février 2022 consid. 2d).

Sous l'angle du cas de rigueur, le Tribunal fédéral a considéré que cette pratique
différenciée réalisait la prise en compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, telle qu'elle est
prescrite par l'art. 3 al. 1 CDE (cf. ATF 135 I 153 consid. 2.2.2 ; arrêts 2A.679/2006 du 9
février 2007 consid. 3 et 2A.43/2006 du 31 mai 2006 consid. 3.1 ; cf. aussi ATA/404/2021
du 13 avril 2021 consid. 7 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral F-6053/2017 du 13
février 2020 consid. 8.2.1).

E. 25
L'octroi d'une autorisation de séjour dans un cas individuel d'une extrême gravité est soumis
au SEM (art. 99 LEI ; art. 85 al. 1 et 2 et 86 al. 5 OASA ; art. 5 let. d de l'ordonnance du
DFJP relative aux autorisations soumises à la procédure d'approbation et aux décisions
préalables dans le domaine du droit des étrangers du 13 août 2015 - RS 142.201.1), ce qui
suppose que l'autorité cantonale se soit au préalable déclarée disposée à octroyer une
autorisation de séjour à l'étranger concerné (cf. Directives et circulaires du SEM, Domaine
des étrangers, état au 15 décembre 2021, ch. 5.6.).

E. 26
Dans le cadre de l'exercice de leur pouvoir d'appréciation, les autorités compétentes doivent
tenir compte des intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger, ainsi que de son



degré d'intégration (art. 96 al. 1 LEI).

Lorsque les conditions légales pour se prévaloir d'un droit à l'autorisation de séjour ne sont
pas remplies, les autorités ne jouissent pas d'un pouvoir d'appréciation dans le cadre duquel
il y aurait lieu de procéder, conformément à cette disposition, à un examen de la
proportionnalité. Admettre l'inverse aurait pour effet de déduire de l'art. 96 LEI un droit à
l'obtention ou au renouvellement de l'autorisation, ce qui ne correspond pas à la lettre de
cette disposition, qui prévoit uniquement que les autorités compétentes tiennent compte, en
exerçant leur pouvoir d'appréciation, des intérêts publics, de la situation personnelle de
l'étranger, ainsi que de son intégration (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2C_30/2020 du 14
janvier 2020 consid. 3.2).
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E. 27
En l’espèce, le recourant indique être arrivé en Suisse en septembre 2016. L’OCPM retient
pour sa part un séjour continu depuis septembre 2017. En tout état, même à retenir la durée
- de sept ans - la plus favorable au recourant, celle-ci, bien que significative, ne correspond
encore pas à une très longue durée au sens des critères légaux et jurisprudentiels rappelés
plus haut, au terme de laquelle il faudrait nécessairement retenir que le renvoi de Suisse
constituerait pour la personne concernée un véritable déracinement et donc une mesure
disproportionnée, ce d’autant plus que ce séjour s’est déroulé dans l’illégalité et qu’il se
poursuit, depuis le dépôt de sa demande d'autorisation en décembre le 1er juin 2023, au
bénéfice d'une simple tolérance. Or, il ne peut déduire des droits résultant d'un état de fait
créé en violation de la loi. Il ne peut en tout cas pas tirer parti de la seule durée de son séjour
en Suisse, qui doit en l'occurrence être fortement relativisée, pour bénéficier d'une
dérogation aux conditions d'admission (cf. ATA/169/2015 du 17 février 2015 consid. 8). Il
ne faut également pas perdre de vue que le recourant faisait l'objet d'une IES valable
jusqu’au 13 septembre 2025 et à laquelle il ne s'est pas conformé. Partant, la durée de son
séjour ne saurait, en soi, être déterminante. Son intégration socio-professionnelle en Suisse
ne saurait être qualifiée de remarquable ou d’exceptionnelle. Même s'il parvient à subvenir
à ses besoins et n’a jamais émargé à l’aide sociale, ces éléments ne sont pas encore
constitutifs d’une intégration exceptionnelle au sens de la jurisprudence. De plus, salarié au
sein d’un pressing-blanchisserie, il ne peut se prévaloir d’avoir acquis en Suisse des
connaissances ou des qualifications si spécifiques qu'il ne pourrait les utiliser dans son pays.
Il n’a pas non plus fait preuve d'une ascension professionnelle remarquable au point de
justifier la poursuite de son séjour en Suisse. Par ailleurs, arrivé en Suisse à l’âge de 28 ans,
il a passé toute son enfance, son adolescence et une partie de sa vie d’adulte dans son pays
d'origine, où il était par ailleurs inséré sur le marché du travail. Il en maîtrise dès lors la
langue ainsi que les us et coutumes. Au vu de ces éléments, de la durée de son séjour en
Suisse et de sa faible intégration socio-professionnelle, sa réintégration au Pérou n’apparaît
nullement compromise. Il pourra en outre y faire valoir les compétences linguistiques et
professionnelles acquises à Genève. S'agissant de la mineure B______, désormais âgée de
15 ans, celle-ci indique être arrivée en Suisse en 2022, étant précisé qu’à teneur des pièces
du dossier, elle était domiciliée jusqu’en septembre 2022 chez sa mère au Pérou. Elle a
débuté sa scolarité à Genève en février 2023 en classe d'accueil. Bien qu'étant entrée dans la
phase de l'adolescence, vu la faible durée de son séjour en Suisse, un départ, avec son père
au Pérou, ne saurait constituer un déracinement pour elle, ce d'autant qu'elle y a vécu depuis
sa naissance, de sorte qu'elle en maitrise manifestement la langue et les us et coutumes, et



qui vivent sa mère et sa soeur. La décision querellée n’a ainsi pas pour effet de séparer la
famille, bien au contraire. Ainsi, au vu de l'ensemble de ces circonstances, l'appréciation
que l'autorité intimée a faite de la situation des recourants sous l'angle des art. 30 al. 1 let. b
LEI et
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E. 31
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), le recourant,
qui succombe, est condamné au paiement d’un émolument s'élevant à CHF 500.- ; il est
couvert par l’avance de frais versée à la suite du dépôt du recours.

E. 32
Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

E. 33
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au SEM.
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